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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les relations UE-Chine
(2012/2137(INI))

Le Parlement européen,

– vu l'établissement de relations diplomatiques entre l'Union européenne et la Chine en 
mai 1975,

– vu le principal cadre juridique applicable aux relations avec la Chine, à savoir l'accord de 
coopération commerciale et économique entre la Communauté économique européenne et 
la République populaire de Chine, signé en mai 19851, qui couvre les relations 
économiques et commerciales et le programme de coopération UE-Chine,

– vu les négociations en cours depuis 2007 sur un nouvel accord de partenariat et de 
coopération,

– vu le partenariat stratégique entre l'Union européenne et la Chine, lancé en 2003,

– vu le dialogue politique structuré UE-Chine officiellement établi en 1994 et le dialogue 
stratégique à haut niveau sur les questions stratégiques et de politique étrangère établi 
en 2010,

– vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen intitulée 
"UE–Chine: Rapprochement des partenaires, accroissement des responsabilités" 
(COM(2006)0632) du 24 octobre 2006,

– vu le document d'orientation de la Commission intitulé "Intérêts communs et défis de la 
relation UE-Chine – vers un partenariat mature" (COM(2003)0533), approuvé le 
13 octobre 2003 par le Conseil européen,

– vu les conclusions du Conseil sur le partenariat stratégique UE-Chine, que le Conseil 
"Affaires générales et relations extérieures" a adoptées les 11 et 12 décembre 2006,

– vu le document de stratégie par pays concernant la Chine pour la période 2007-2013, le 
programme indicatif pluriannuel pour 2011-2013, ainsi que l'examen à mi-parcours du 
document de stratégie et la révision du programme indicatif pluriannuel pour 2011-2013,

– vu le tout premier document de politique à avoir été élaboré par la Chine sur l'Union 
européenne, publié le 13 octobre 2003,

– vu le dialogue UE-Chine sur les droits de l'homme, lancé en 1995, et les deux dernières 
sessions du dialogue, à savoir la 30e qui s'est tenue à Pékin le 16 juin 2011 et la 31e qui a 
eu lieu à Bruxelles le 29 mai 2012,

– vu les près de 60 dialogues sectoriels en cours entre la Chine et l'Union concernant, entre 
autres, l'environnement, la politique régionale, l'emploi et les affaires sociales, ainsi que la 

                                               
1 JO L 250 du 19.9.1985, p. 2.
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société civile,

– vu l'accord de coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne 
et la Chine signé en décembre 1998, qui est entré en vigueur en 20001 et a été renouvelé 
en 2004 et en 2009, l'accord de partenariat scientifique et technologique signé le 
20 mai 2009 et la déclaration commune CE-Chine sur la coopération énergétique du 
8 décembre 2010,

– vu l'accord de coopération avec la Chine concernant le programme de navigation par 
satellite Galileo de l'Union, signé le 30 octobre 2003,

– vu le 14e sommet UE-Chine, qui a eu lieu à Pékin en février 2012, et la déclaration 
commune publiée à l'issue du sommet, 

– vu le partenariat UE-Chine sur les changements climatiques et la déclaration conjointe sur 
les changements climatiques adoptée lors du 8e sommet UE-Chine en septembre 2005,

– vu la déclaration conjointe UE-Chine sur la sécurité énergétique signée à Bruxelles le 
3 mai 2012 et la 5e réunion du dialogue sur l'énergie entre l'Union et la Chine qui s'est 
tenue en novembre 2011,

– vu le 18e Congrès national du Parti communiste chinois prévu à l'automne 2012 et les 
changements à la tête du Comité permanent du Bureau politique qui seront adoptés lors du 
congrès,

– vu sa toute dernière réunion interparlementaire avec la Chine, qui a eu lieu à Bruxelles les 
11 et 12 juillet 2012,

– vu ses récentes résolutions sur la Chine, notamment ses résolutions du 23 mai 2012 
intitulée "l'UE et la Chine: l'échange inégal?"2, du 2 février 2012 sur la politique étrangère 
de l'UE à l'égard des pays BRICS et autres puissances émergentes: objectifs et stratégies3, 
et du 11 mai 2011 sur le rapport annuel du Conseil au Parlement européen sur les aspects 
et les choix fondamentaux de la PESC en 2009, présenté au Parlement européen 
conformément à la partie II, section G, paragraphe 43 de l'accord interinstitutionnel du 
17 mai 20064, 

– vu sa résolution du 7 septembre 2006 sur les relations UE-Chine5,

– vu ses résolutions concernant les droits de l'homme, notamment celles du 21 janvier 2010 
sur les violations des droits de l'homme en Chine, notamment le cas de Liu Xiaobo6, du 10 
mars 2011 sur la situation et le patrimoine culturel de Kashgar (région autonome 
ouïghoure du Xinjiang, en Chine)7, du 7 avril 2011 sur le cas d'Ai Weiwei1, du 5 juillet 

                                               
1 JO L 6 du 11.1.2000, p. 40.
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0218.
3 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0017.
4 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0227.
5 JO C 305 E du 14.12.2006, p. 219.
6 JO C 305 E du 11.11.2010, p. 9.
7 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0100.
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2012 sur le scandale suscité par un avortement forcé en Chine2, du 26 novembre 2009 sur 
la Chine: droits des minorités et application de la peine de mort3, du 16 décembre 2010 sur 
le rapport annuel 2009 sur les droits de l'homme dans le monde et la politique de l'Union 
européenne en la matière4, 

– vu l'embargo sur les armes décrété par l'Union après les événements de Tienanmen de 
juin 1989, qu'il a approuvé dans sa résolution du 2 février 2006 sur les principaux aspects 
et les choix fondamentaux de la politique extérieure et de sécurité commune5,

– vu sa résolution du 7 juillet 2005 sur les relations entre l'Union européenne, la Chine et 
Taïwan et la sécurité en Extrême-Orient6,

– vu ses résolutions antérieures sur le Tibet et la situation des droits de l'homme en Chine, 
en parrticulier ses résolutions du 25 novembre 2010 sur le Tibet – projets visant à imposer 
le chinois comme principale langue d'enseignement7, du 27 octobre 2011 sur le Tibet, en 
particulier l'auto-immolation de nonnes et de moines8, du 14 juin 2012 sur la situation des 
droits de l'homme au Tibet9,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères (A7-0000/2012),

A. considérant que le partenariat stratégique UE-Chine revêt une importance considérable 
pour les relations entre l'Union européenne et la Chine, et que cette relation est 
primordiale pour apporter des réponses aux préoccupations mondiales, telles que la 
sécurité à l'échelle internationale, la non-prolifération nucléaire et le changement 
climatique;

B. considérant que la Chine est engagée dans un processus de transition socioéconomique 
d'un modèle soutenu de croissance économique à un modèle visant à assurer l'équité 
régionale et sociale et, avant tout, à maintenir la stabilité;

C. considérant que le Parti communiste chinois (PCC) se prépare à un changement majeur à 
la tête du parti lors de son 18e congrès qui aura lieu à l'automne 2012;

D. considérant qu'en 2007, le président Hu Jintao avait déjà demandé aux plus hautes 
autorités de l'appareil judiciaire que les juges soient guidés par trois "intérêts supérieurs": 
le parti, le peuple et le droit, dans cet ordre, et que le ministère chinois de la justice a 
ensuite décrété en mars 2012 que tous les avocats devraient dorénavant prêter un serment 
d'allégeance au PCC pour obtenir ou renouveler leur licence professionnelle;

                                                                                                                                                  
1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0157. 
2 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0301.
3 JO C 285 E du 21.10.2010, p. 80.
4 JO C 169 E du 15.6.2012, p. 81. 
5 JO C 288 E du 2.11.2006, p. 59. 
6 JO C 157 E du 6.7.2006, p. 471.
7 JO C 99 E du 3.4.2012, p. 118.
8 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0474.
9 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0257.
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E. considérant que la nouvelle révoltante, publiée mi-juin 2012, de l'avortement forcé d'une 
extrême cruauté de la jeune Feng Jianmei, alors qu'elle était enceinte de sept mois d'une 
petite fille, a relancé le débat sur l'abolition de la politique officielle de l'enfant unique;

F. considérant que l'Union européenne souscrit à la politique de la Chine unique dans les 
relations inter-détroit entre la République populaire de Chine et Taïwan;

G. considérant qu'en matière de droits de l'homme, la Chine privilégie les droits sociaux (la 
nourriture, les vêtements, le développement économique), tandis que l'Union accorde une 
importance particulière aux droits individuels (par exemple la liberté d'expression, de 
religion, d'association);

H. considérant que la Chine est un pays qui se passionne pour l'Internet, fort de plus de 
500 millions d'utilisateurs;

I. considérant que les vastes provinces autonomes du Tibet et du Xinjiang sont vitales pour 
la République populaire de Chine du point de vue de "l'unité du pays" ainsi qu'en raison 
de leur importance stratégique, militaire et économique considérable;

J. considérant que l'État chinois reconnaît cinq religions, à savoir le bouddhisme, le taoïsme, 
l'islam et le christianisme (sous la forme du catholicisme et du protestantisme); 
considérant que toutes disposent d'organes directeurs centralisés dont le siège est à Pékin 
et qui emploient des fonctionnaires fidèles au PCC; considérant que le PCC nomme les 
hauts dirigeants religieux et interdit des communautés religieuses qu'il ne reconnaît pas 
officiellement comme le Falun Gong;

K. considérant que le XXIe siècle voit le retour impressionnant de la Chine sur la scène 
mondiale en tant que superpuissance, en raison de son actuelle puissance économique et 
militaire, en croissance rapide;

L. considérant que le rôle positif de la République populaire de Chine dans le Sud-Est 
asiatique en termes de régionalisation économique et de dynamique économique est de 
plus en plus éclipsé par les conflits territoriaux en mer de Chine méridionale avec le 
Vietnam (îles Paracels/Xisha) ainsi qu'avec le Vietnam, la Malaisie, l'Indonésie, Brunei, 
les Philippines et Taïwan (îles Spratleys/Nansha) – toutes ces zones étant riches en 
ressources halieutiques, ainsi qu'en réserves de pétrole et de gaz;

M. considérant que la Chine entretient des relations étroites avec la Corée du Nord, dont 
Mao Zedong avait coutume de dire qu'elles étaient "aussi proches l'une de l'autre que le 
sont les lèvres et les dents";

N. considérant que les relations entre la Chine et les États-Unis sont les relations bilatérales 
les plus importantes au monde, notamment en raison du phénomène de la "Chinamérique" 
ou de l'enchevêtrement serré financier et économique entre Pékin et Washington;

O. considérant que la croissance explosive de la Chine n'est nulle part au monde plus visible 
qu'en Afrique, comme en témoigne la hausse impressionnante de 80 % du volume 
d'échanges commerciaux de la Chine, qui est passé à 166,3 milliards de dollars entre 2009 
et 2011, selon les statistiques chinoises;
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Accord de partenariat et de coopération UE-Chine

1. s'associe à l'engagement public pris par l'Union européenne et la Chine au cours de leur 
dialogue stratégique à haut niveau des 9 et 10 juillet 2012, à Pékin, de donner le bon 
exemple en matière de coopération internationale au XXIe siècle grâce à leur partenariat 
stratégique; soutient et encourage les dialogues sectoriels entre l'Union et la Chine, qui 
sont près de 60, avec la conviction qu'un partenariat renforcé et très développé est à 
l'avantage tant de l'Union européenne que de la Chine;

Situation intérieure 

2. accueille favorablement le 12e plan quinquennal (2011-2015), approuvé par le Congrès 
national du peuple en mars 2012, qui entend s'attaquer fermement aux effets secondaires 
négatifs d'une période sans précédent de croissance économique élevée et soutenue, que 
sont par exemple les graves menaces qui pèsent sur l'environnement, les déséquilibres 
régionaux, les inégalités croissantes de revenu et la poursuite de protestations collectives 
concernant des revendications sociales, économiques et juridiques; affirme que les 
capacités et l'expérience européennes peuvent être d'une grande valeur dans la promotion 
et le développement de l'innovation dans l'économie chinoise;

3. reconnaît la légitimité populaire du PCC, notamment en raison des succès de sa politique 
économique, mais relaye les critiques émises par les experts et observateurs indépendants 
de la Chine, selon lesquels cette légitimité est sérieusement menacée par une "aristocratie 
rouge" formée des parents proches des dirigeants anciens ou actuels du parti, qui 
possèdent des fortunes colossales grâce à leurs relations politiques et économiques, cette 
grave situation ayant récemment été mise à nu par l'affaire Bo Xilai; 

4. attend avec intérêt la réalisation rapide des appels répétés à la démocratisation et aux 
réformes politiques émis au sein du PCC, au moyen d'un renouvellement des dirigeants du 
parti dans un esprit d'ouverture; estime que seules des réformes politiques efficaces 
pourront mettre un frein à la semi-indépendance des dirigeants du parti autoritaires au 
niveau de la province, du district ou au niveau local, lesquels ont grandement nuit, par 
leurs abus de pouvoir, et notamment des cas très coûteux et endémiques de corruption, à la 
réputation des dirigeants nationaux chinois, tant en Chine qu'à l'étranger;

5. reprend à son compte le rejet véhément par les avocats chinois de l'obligation de prêter un 
serment d'allégeance au PCC, au motif que cette dernière représente une attaque contre le 
système juridique, car tout avocat devrait prêter serment sur la Constitution et non jurer 
fidélité à un parti politique ou à une organisation; 

6. met en évidence le fait que, bien que les avortement forcés soient strictement illégaux en 
Chine, les employés des services de planification familiale obligent régulièrement des 
femmes à subir un avortement ou une stérilisation; condamne la taxe dite "de 
compensation sociale", une amende d'un montant souvent exorbitant dont les parents 
doivent s'acquitter en cas de naissances supplémentaires, notamment dans le cas tragique 
de Feng Jianmei; soutient sans réserve les voix qui s'élèvent en Chine pour mettre fin à la 
politique de l'enfant unique;

7. se félicite de la multiplication des contacts entre la République populaire de Chine et 
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Taïwan; constate l'aspiration très forte de la Chine à une réunification avec Taïwan; 
souligne que les missiles chinois dirigés vers Taïwan et l'isolement international de 
Taïwan par la Chine compromettent encore sérieusement cet objectif politique; espère que 
la Chine, Taiwan et l'Union européenne respecteront le libre choix des citoyens taïwanais 
sur le statut international de leur pays;

Droits de l'homme

8. admire le courage et la responsabilité sociale de nombreux citoyens chinois qui défendent 
les droits sociaux sacrés dans leur pays, mais dénonce la situation tragique de plusieurs 
d'entre eux qui sont officiellement poursuivis et punis pour leurs efforts visant à corriger 
des dangers sociaux/actes criminels connus de tous, tels que la corruption, l'abus de 
pouvoir, les atteintes à l'environnement, la contamination par le virus du sida, les 
intoxications alimentaires, les escroqueries immobilières sur des écoles ou les 
expropriations illégales de terres et des biens, actes souvent commis par les autorités 
locales du parti; exhorte les dirigeants chinois à encourager la responsabilité civile pour le 
respect des droits sociaux fondamentaux et à réhabiliter les défenseurs de ces droits qui 
sont officiellement persécutés et punis; compte sur les dirigeants responsables chinois 
pour respecter strictement les droits fondamentaux individuels;

9. remarque que le gouvernement chinois resserre sa surveillance de l'Internet par le biais 
d'une nouvelle loi interdisant la trahison de secrets d'État, les atteintes à la fierté nationale, 
les menaces contre l'unité ethnique du pays ou les appels à des "manifestations illégales" 
ou à des "réunions de masse"; critique le fait que ces interdictions sont formulées de 
manière peu claire et ouvrent ainsi la voie à une censure sans limite;

10. reconnaît les efforts considérables déployés par le gouvernement chinois pour développer 
économiquement le Tibet et le Xinjiang; prie instamment le gouvernement chinois d'agir 
d'une manière politiquement responsable, en respectant et en protégeant les cultures et les 
modes de vie traditionnels tibétain et ouïghour; estime que Pékin n'obtiendra pas la 
sympathie et l'adhésion des peuples tibétain et ouïghour par des millions de caméras de 
surveillance ou des méthodes de police répressives;

11. souligne que, malgré une politique de répression sévère, un renouveau religieux a lieu 
actuellement en Chine, comme le démontrent la réouverture ou la reconstruction 
d'innombrables lieux de culte; demande aux autorités chinoises de remplacer leur politique 
inefficace de contrôle de la religion par une politique permettant une réelle liberté de 
culte;

12. souhaite que les églises protestantes en plein essor ainsi que les églises catholiques 
clandestines soient également officiellement reconnues par l'État chinois; condamne 
fermement toutes les tentatives des autorités de priver ces églises non agréées de leur droit 
fondamental à la liberté de religion;

Situation internationale

13. prie instamment la République populaire de Chine d'user de la position mondiale qu'elle a 
reconquise de façon responsable, en agissant selon ses propres critères de "développement 
pacifique" et de "monde en harmonie";
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14.  demande à la Chine de dissiper les inquiétudes internationales croissantes quant à 
l'opacité de son budget militaire, lequel a officiellement augmenté de 11,2 % en 2012 pour 
passer à 80,6 milliards d'euros;

15. souligne l'importance au niveau mondial de la mer de Chine méridionale, par laquelle 
transite un tiers du commerce mondial, et demande donc instamment à toutes les parties 
concernées de régler leurs revendications territoriales contradictoires en mer de Chine 
méridionale par voie d'arbitrage international et de s'abstenir de toute action politique ou 
militaire unilatérale;

16. fait observer que la Corée du Nord doit essentiellement à la Chine la survie de son régime; 
compte sur la Chine pour continuer à assumer la responsabilité de la stabilité de la 
péninsule coréenne et espère une reprise rapide des pourparlers à six sur la menace 
nucléaire nord-coréenne et, surtout, une amélioration radicale des conditions de vie 
quotidiennes des citoyens nord-coréens grâce aux encouragements chinois;

17. observe que la nouvelle stratégie américaine de "réajustement" ou de "pivot" vers l'Asie 
est perçue comme une menace par les dirigeants chinois; encourage la Chine et les 
États-Unis à éviter les tensions et une course aux armements dans le Pacifique; engage la 
Chine à respecter l'intérêt vital que revêt pour les États-Unis la garantie d'une libre 
circulation sur les mers;

18. constate avec satisfaction que les dirigeants chinois ont tenu compte des critiques 
sérieuses quant à la politique africaine de la Chine, jugée déséquilibrée et centrée sur les 
matières premières, lors du Forum sur la coopération sino-africaine (FCSA), qui s'est tenu 
le 20 juillet 2012 à Pékin, ce qui se traduit par l'actuel encouragement manifeste d'une 
diversification de ses activités sur le continent; met en évidence les faiblesses évidentes 
d'un point de vue éthique et stratégique du principe chinois de non-intervention dans les 
politiques nationales africaines en cas de résistance populaire contre des régimes 
répressifs (par exemple au Soudan) ou en cas de changement de régime (par exemple en 
Libye); note que l'essor de la présence chinoise en Afrique a conduit à de graves tensions 
sociales, mais se félicite du fait que les entreprises chinoises ont fait part de leur volonté 
de mettre davantage l'accent sur la responsabilité sociale dans leurs activités africaines;

19. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, au SEAE et à la 
Commission ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et des pays 
adhérents et candidats, au gouvernement de la République populaire de Chine, au Congrès 
national du peuple chinois, au gouvernement taïwanais et au Yuan législatif de Taïwan.


